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Conakry, le 10 Juin 2016 
Le Secretaire de Se;nce Le President de Seance 

Honorable Bakary DIAKITE Honorable Claude Kory KONDIANO 

LOI L/2016/016/AN/SGG DU 10 JUIN 2016, 
A U TORIS ANT L A  R AT I F I C A T I O N  DE LA 
CONVENTION AFRICAINE SUR LA CONSERVATION 
DE LA NATUR E E T  D E S  RE SSOURCE S 
NATURELLES. 

L'ASSEMBLE E NATIONALE, 
Vu la Constitution en ses articles 72 et 149; 
Apres en avoir delibere, adopte la loi d'autorisation de 
ratification dont la teneur suit 

Article 1er : Est autorisee la ratification de la convention 
africaine sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles. 
Article 2 : La presente Loi qui prend effet a compter de sa date 
de promulgation, sera enregistree et publiee au Journal Officiel 
de la Republique de Guinee et executee comme Loi de l'Etat. 

Conakry, le 10 Juin 2016 
Le Secretaire de Seance Le President de Seance 

Honorable Bakary DIAKITE Honorable Claude Kory KONDIANO 
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